
 
 
 

ENTRÉE EN VIGUEUR D’UN RÈGLEMENT 
 

 
AVIS PUBLIC est donné que le conseil d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, lors 
de sa séance ordinaire du 11 décembre 2025, a adopté le règlement suivant :  
 
 
RCA2626-003 Règlement autorisant un emprunt de 7 000 000 $ pour la réalisation 

du Programme de dotation et de protection des bâtiments » 
(RCA2626-003) pour les années 2026-2028 dans le cadre du 
programme décennal d'immobilisations 2026-2035 

 
 
Ce règlement a été approuvé par la Direction générale des finances municipales et des 
programmes du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 3 mars 2026.  
 
Le présent règlement entre en vigueur en date de ce jour, conformément à la loi et est 
disponible pour consultation durant les heures normales de bureau d’arrondissement, au 5650, 
rue D’Iberville, 2e étage, et peut également être consulté en tout temps sur le site Internet de la 
Ville : www.montreal.ca/reglements-municipaux/ 
 
 
Fait à Montréal, ce 4 mars 2026. 
 
 
 
 
 
Arnaud Saint-Laurent, OMA 
Secrétaire d’arrondissement 
 
 
Certificat de publication 
 
Je, soussigné, Arnaud Saint-Laurent, secrétaire d’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, certifie que j’ai 
publié l’avis ci-dessus à la date et de la façon suivante ; conformément au Règlement sur la publication des avis 
publics de l’arrondissement de Rosemont−La Petite-Patrie (RCA-142). 
 

 Publication sur le site internet de l’arrondissement en date du 4 mars 2026. 
 
 

Fait à Montréal, ce 4 mars 2026. 
 

                                                                                               _________________________________________ 
                                                                                                                     Secrétaire d’arrondissement 
                                                                                  Ville de Montréal - Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
 
 






